
 

 

MAIRIE DE NOVILLARS 
Place du 8 mai 1945 
25220 NOVILLARS 
Tél 03.81.55.60.45 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 5 Décembre 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre le cinq du mois de décembre à dix-huit heures, le conseil municipal de la commune 
de NOVILLARS s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. Lionel PHILIPPE Maire, 

 
PRESENTS : Lionel PHILIPPE, Liliane AURIOL, Laurent BERTIN-DENIS, Carine BOURGAULT, Dat 

CAMELOT, Nicolas CANO, Mathieu CAPPELLI, Céline CORROTTE, Sylvia PIANEZZA, Thomas 
POURCHET, Patricia SCHOLIVET 

 
PROCURATIONS : Aurore HERNANDEZ (pouvoir à Lionel PHILIPPE), Maurice FILET (pouvoir à Carine 

BOURGAULT) Emmanuel RABAY (pouvoir à Nicolas CANO) 
 
ABSENTE : Frédérique THIMONIER 
 
 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Nicolas CANO a été 

désigné secrétaire de séance par le conseil municipal. 
 
 

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 19 septembre 2024 est adopté à l’unanimité. 
 
 

DELIBERATIONS 
 

 
 

Assiette des coupes forestières 2025 délibération 2024-12-N1 

Vu le Code forestier en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1 ; 

Vu la Charte de la forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23 ; 

Le Maire a rappelé au Conseil municipal que : 

 La mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d’intérêt général. La forêt 

communale étant susceptible d’aménagement, d’exploitation régulière ou de reconstitution, elle relève 

du régime forestier ; 

 

 Cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le 

préfet. Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF propose, 

chaque année les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la production de bois, 

conserver une forêt stable, préserver la biodiversité et les paysages ; 

 La mise en œuvre de Régime forestier implique pour la commune, des responsabilités et des 

obligations notamment la préservation du patrimoine forestier et l’application de l’aménagement qui 

est un document s’imposant à tous. 

 

En conséquence, il invite le Conseil municipal à délibérer sur la présentation de l’état d’assiette des coupes 

puis sur la dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois et des chablis. 

 

Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale ; 



 

 

Considérant les éléments précédemment présentés par l’ONF, notamment la vue d’ensemble des coupes 

prévues à l’aménagement, celles reportées et anticipées ; 

Considérant la présentation de la stratégie de commercialisation des bois issus de la forêt publique validée 

par les communes forestières et l’ONF, annexée à cette présente délibération ; 

Considérant la proposition d’état d’assiette des coupes ou leurs produits ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  à l’unanimité: 

 

1) Approuve l’inscription à l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2025, pour lesquelles l’ONF 

procédera à la désignation, comme suit :  

UG Programme Proposition 
Nouvelle 

proposition 
Justification 

Type de 
coupe 

Surf. à Dés. 
(ha) 

Numéro 
de la 

parcelle 

Année à 
laquelle la 
coupe est 

prévue 

Année à 
laquelle la 
coupe est 
proposée 

Coupe non 
proposée à 

l’état 
d’assiette et 

reportée 

Raison du 
report de la 

coupe 

Amélioration, 
préparation, 
régénération, 

irrégulier, 
sanitaire… 

Surface  à 
désigner par 

l’ONF 

19_af 2025 2025   Amélioration 7,6 

25_af 2025 2025   Amélioration 2,26 

2) Informe le Préfet de Région des motifs (art.L 214-5 du CF) de sa décision à reporter ou supprimer les 

coupes suivantes proposées par l’ONF sur l’état d’assiette de l’exercice 2025 :  

3) Décide des orientations de mise en marché suivantes : 

Ces décisions peuvent s’appuyer sur la stratégie de commercialisation des bois en forêt publique, validée par 
les Communes forestières et l’ONF.  

Dénominat

ion du 

chantier 

forestier 

Produits 

prévus 

Bois façonnés Bois sur pied 

Vente 

en 

contrat 

/Accord

-Cadre 

BF 

Vente en 

concurrenc

e 

Délivrance 

pour 

l’affouage 

Vente en 

contrat 

BIBE / 

Accord-

Cadre UP 

Vente en 

concurrence  

(Préciser 

UPGB ou 

BSP dans la 

case) 

Délivrance 

pour 

l’affouage 

19_af BO-BI-BE X      

25_af BE      X 

Le technicien forestier territorial présentera systématiquement les résultats de martelage permettant au 
maire de valider ou d’ajuster certains choix de commercialisation. En cas d’évolution de l’état sanitaire, 
des besoins en affouage ou une différence importante du martelage par rapport aux prévisions, autorise le 
Maire à adapter la destination des produits.  

En complément, une délibération spécifique à la campagne d’affouage précisera les conditions de son 
organisation (arrêter le règlement et rôle d’affouage, montant de la taxe, garants, etc…).  

Dans le cadre de produits façonnés proposés en vente, la commune accepte que ses bois soient regroupés 
avec des bois similaires provenant d'autres propriétaires et ainsi améliorer leur attractivité pour les potentiels 
acheteurs et maximiser sa probabilité de recette. 

 



 

 

4) Décide des modalités de mise à disposition à l’ONF des bois destinés à être vendus façonnés 
par contrat d’approvisionnement 

Dénomination du chantier 

forestier 

Mise à disposition à l’ONF 

des bois bord de route (1) 

Mise à disposition à l’ONF 

des bois sur pied (2) 

19_af X  

 
(1) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de bois façonnés bord de route, pour du contrat 

d’approvisionnement, la commune, propriétaire de la forêt prend à sa charge, conformément à l’article 

L.214-11 du code forestier, l’ensemble des opérations d’exploitation (abattage, débardage, remise en état, 

cubage, classement…) en confiant à l’ONF une prestation d’Assistance Technique à Donneur d’Ordre 

(ATDO). 

(2)  Cette prestation comprend notamment la sélection des ETF, le suivi du chantier et la réception des bois. 

☒ Demande à l’ONF de conclure une convention de prestation d’Assistance Technique à Donneur 

d’Ordre 

(3) Dans le cas d’une mise à disposition à l’ONF de Bois sur pied destinés à être vendus façonnés, l’ONF se 

charge conformément à l’article L.214-7 du code forestier de l’ensemble des opérations liées à l’exploitation 

(abattage, débardage, remise en état, cubage, classement…). 

 

☐ Demande à l’ONF de conclure une convention de mise à disposition spécifique dite « vente et 

exploitation groupée » 
 

5) Autorise le maire à signer les documents afférents. 

 

 

Programme travaux 2025 ONF délibération 2024-12-N2 

 Sur proposition de l’ONF, le conseil municipal, à l’unanimité accepte de faire réaliser les travaux sylvicoles en 

2025. 

 

 Travaux d’investissement pour un montant de 17 296.65€ 

 

Rapport sur le prix et la qualité des services publics 2023 (RPQS) délibération 

 2024-12-N3 
 
En vertu de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la Présidente d’un 
établissement public compétent en matière d’eau et/ou d’assainissement doit présenter un Rapport annuel sur 
le Prix et la Qualité du Service (RPQS) à la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), 
puis au Conseil de Communauté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné. 
Il contient des informations techniques et financières, ainsi que les indicateurs légaux qui permettent d’obtenir 
une vue d’ensemble de la qualité et des performances du service. 

 
Les RPQS d’eau et d’assainissement 2022, présentés lors du Conseil de Communauté de la Communauté 
Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM) du 26 septembre 2024, ont été adoptés à l’unanimité. 
La CCSPL, réunie le 3 septembre dernier, a également émis un avis favorable sur ces RPQS. 

 
Conformément à l’article D2224-3 du CGCT, ces RPQS doivent ensuite être présentés à l’assemblée 
délibérante des communes membres de GBM, qui l’adopteront avant le 31 décembre de l’année qui suit la 
clôture de l’exercice concerné. Cette adoption doit faire l’objet d’une délibération. 

 
Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service. Ils seront transmis aux services 
préfectoraux en même temps que la présente délibération. 

 
 



 

 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des rapports, adopte à l’unanimité les rapports 
sur le Prix et la Qualité des Services publics d’Eau potable, d’Assainissement Collectif et non 
collectif de la commune de NOVILLARS pour l’année 2023. 
 

Transfert de charges 2024 (CLECT) délibération 2024-12-N4 

A l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert de 
compétences des communes membres vers l’EPCI, une Commission locale d’évaluation des charges 
transférées (« CLECT ») a été mise en place. 

 
 La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette 

commission serait composée des membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole, ainsi 
que du Trésorier à titre d’expert. Conformément au IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, 
elle comprend donc des membres de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres de la 
Communauté Urbaine. 

 
Cette commission s’est réunie le 26 septembre 2024, en vue de valider les charges définitives transférées 
suite aux transferts à GBM des crématoriums d’Avanne-Aveney et de Besançon, ainsi que de la compétence 
« Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation du Parc des Expositions et des Congrès 
de Micropolis ». Le détail  est présenté dans le rapport en annexe. Hormis pour les communes d’Avanne-
Aveney et Besançon, les montants d’attribution de compensation prévisionnels 2024 validés en CLECT du 
14 décembre 2023 et 11 avril 2024 restent inchangés. 

 
Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats définitifs des transferts de charges 
2024 relatifs à ces deux transferts de compétences. 

 
Le Conseil municipal, 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération 
du Grand Besançon à compter du 1er janvier 2001, 
VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Besançon en Communauté Urbaine, 
VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI, 
VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 26 septembre 2024 joint en 
annexe, 

 
Approuve à l’unanimité les modalités et résultats définitifs des transferts de charges 2024 relatifs aux deux 
transferts de compétences décrits dans le rapport de la CLECT du 26 septembre 2024. 

 

Adhésion à la prestation de l’ADAT délibération 2024-12-N5 

Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (UE 2016/679) du 27 avril 2016, donnant obligation 
aux collectivités de nommer un Délégué à la Protection des Données, et de respecter ledit règlement,  

 
Vu les statuts de l'ADAT, tels qu'adoptés lors de l'Assemblée générale constitutive du 12 octobre 2016 et            
modifiés le 9 décembre 2017, 

 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’ADAT en date du 13 mars 2018 portant sur la mise en place 
d’une prestation de Délégué à la Protection des Données par l'ADAT, destinée à ses collectivités adhérentes, 
au titre de ses missions optionnelles, 

 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’ADAT en date du 12 mars 2024 portant sur les nouvelles 
modalités de la prestation de Délégué à la Protection des données par l’ADAT ; 

 
M. Nicolas CANO 1er adjoint au maire  fait part aux membres du conseil de la proposition de l’ADAT de fournir une 
prestation de Délégué à la Protection des Données, destinée à ses collectivités adhérentes, au titre de ses 
missions optionnelles.  
 



 

 

Cette prestation permettra à la collectivité de nommer l’ADAT en tant que personne morale pour être Délégué à 
la Protection des Données et de se mettre en conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD). 
 
Pour rappel, les missions du Délégué à la Protection des Données consistent à : 
 

- Informer et conseiller le responsable du traitement ou le sous-traitant ainsi que les employés qui 
procèdent au traitement sur les obligations qui leur incombent en matière de protection des données ; 

- Contrôler le respect du règlement, d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit français en 
matière de protection des données et des règles internes du responsable du traitement ou du sous-
traitant en matière de protection des données à caractère personnel, y compris en ce qui concerne la 
répartition des responsabilités, la sensibilisation et la formation du personnel participant aux opérations 
de traitement, et les audits s'y rapportant ;  

- Dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la protection des 
données et vérifier l'exécution de celle-ci ; 

- Coopérer avec l'autorité de contrôle ; 
- Faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur les questions relatives au traitement, y 

compris la consultation préalable, et mener des consultations, le cas échéant, sur tout autre sujet. 

 Elle se décompose en 2 phases : 
 

- La phase de mise en conformité qui permet à la collectivité de bénéficier d’un premier accompagnement 
sur site ou à distance selon le périmètre, afin de se conformer à la réglementation en matière de protection 
des données personnelles. 

- La phase de suivi annuel qui permet de maintenir cette conformité en bénéficiant de conseils et 
d’accompagnements sur site ou à distance selon le périmètre.  

 
Les modalités d’exécution ainsi que les conditions tarifaires de ses deux phases sont fixées par convention 
(annexe 1).  
 
Dans ces conditions et après en avoir délibéré, à l’unanimité le conseil municipal : 
 

- DECIDE d'adhérer à la prestation de l'ADAT de mise à disposition d’un Délégué à la Protection des 
Données mutualisé 
 

- DESIGNE L’ADAT comme personne morale pour être son Délégué à la Protection des Données 
 

- AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer la convention avec l’ADAT et tout acte afférant à 
cette prestation.  

 

 Désignation d’un correspondant incendie et secours (PCS) délibération 2024-12-N6 

 
Vu le décret n°2022-1091 du 19 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d’exercice de la fonction de 

conseiller municipal correspondant incendie et secours, 

 

Considérant la nécessité de désigner un conseiller municipal correspondant incendie et secours dans un 

délai de trois mois à compter de l’entrée vigueur du décret susvisé, à savoir le 1er novembre 2022, 

 

En application de l’article D. 731-14 du code de la sécurité intérieure, M. Emmanuel RABAY est désigné 

correspondant incendie et secours pour la commune de Novillars. 

Dans le cadre de ses missions d’information et de sensibilisation des habitants et du conseil municipal, le 

correspondant peut sous l’autorité du maire : 

 

-Participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents opérationnels, 

administratifs et techniques du service local incendie et de secours qui relève, le cas échant, de la 

commune ; 

 



 

 

-Concourir à la mise en oeuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des habitants de 

la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ; 

 

-Concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et d’information 

préventive ; 

 

-Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la commune. 

 

Dépenses investissement avant vote du BP 2025 délibération 2024-12-N7 

 

                        En l’absence d’adoption du budget avant le 15 avril, l’exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant,      

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

204 (bâtiments/aménagements) : 595 100€*1/4                                  = 148 775€  

021 (agencements/réseaux voirie/matériels info) : 160 566€*1/4       =   40 141.50€ 

  23 (constructions) : 1 646 100€*1/4                                                  =  411 525€ 

  27 (terrains/établissements) : 62 750€*1/4                                        =   15 687.50€ 

 

Conformément aux textes applicables, le conseil municipal à l’unanimité accepte de faire application de cet         

article. 

Total des dépenses autorisées 616 129€. 

 

 
 
 
 

       NOVILLARS le 9 décembre 2024 
       Le Maire, Lionel PHILIPPE 
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BOURGAULT Carine  

CANO Nicolas  

CAMELOT  Dat  

CAPPELLI  Mathieu  

CORROTTE Céline  

FILET Maurice A donné procuration à 
Carine BOURGAULT 

HERNANDEZ Aurore A donné procuration à Lionel 
PHILIPPE 

PIANEZZA Sylvia  

POURCHET Thomas  
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SCHOLIVET Patricia  

THIMONIER  Frédérique Absente 

 


